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Entreprise active pour la santé de ses salariés 

 
Parmi les projets de promotion de la santé menés dans le cadre du programme Vie saine et Poids santé 
en 2015, la Direction de la santé a mis en œuvre une démarche auprès des salariés d'entreprises 
locales qui vise à encourager l'adoption de comportements de vie sains, en particulier sur 
l'alimentation équilibrée et la pratique régulière d'une activité physique. 
 
Cette démarche consiste pour les entreprises qui souhaitent intégrer le projet, à accomplir les 
actions suivantes : 

 la création d'un comité santé au sein de l'entreprise partenaire (véritable pilote du projet). 
 la réalisation d'une enquête de terrain, par ce comité, auprès des salariés pour recueillir 

leurs besoins et/ou attentes en matière de santé (questionnaires, entretiens individuels ou 
de groupe). 

 l'identification des actions à mettre en œuvre sur la base des résultats de l'enquête 
réalisée. 

 La mise en œuvre de ces dernières. 
 l'évaluation de la démarche (mise en œuvre, satisfaction des salariés, impact). 

Sous la supervision technique du département des programmes de prévention, il est proposé 
d'accompagner les entreprises partenaires à chacune de ces étapes, en partenariat avec les 
organismes en charge de la médecine du travail (SISTRA, CGPME) en fournissant un soutien 
méthodologique et une aide à la prise de décision.  
 
L’accompagnement au sein des entreprises est assuré par ASAE Conseil (Mme Manihi Lefoc), à 
travers une convention de prestation.    
 
Le projet est actuellement dans sa phase pilote (6 mois et s’achevant en juin 2016) avec la 
participation de huit entreprises de taille importante : EDT, Air Tahiti Nui, La Brasserie de Tahiti, La 
Polynésienne des Eaux, Le Méridien, L’Intercontinental, TSP et la CPS.  
 
Afin de valoriser la démarche, une charte d’engagement a été rédigée et pré-approuvée par 
l’ensemble des entreprises participantes.  
Une signature officielle de cette charte est envisagée en présence de la presse et de monsieur le 
Ministre de la Santé, avant la fin de la présente année.  

 

 

 

 

 

 

 


